
Le refus des alliés 
d'évacuer Cologne 

• » i . 

La conférence des Ambassadeurs 
notifiera la décision am Reich 

Paris, ii6. — L a Conférence d e s 
tu.-LUS «e réunira demain, a 11 heures, quai 
d'Orsay, pour prendre crxinaissaivce du rap
port établi par le oomtté militaire Interallié 
do Versailles, sur le désarmement do l'Alle
magne , 

On sait que les rapports partiels reçus de 
Berlin ont permis au Comité Foch d'établir 
d è s a présent que l'Allemagne n a pas sat i s 
fait entièrement a u x conditions de désarme
ment stipulées par l e traité de Versai l les e t 
cela M a e attendre le rapport général que la 
commiss ion interalliée de contrôle doit lui 
faire parvenir prochainement sur cotte ques
tion. 

Les différents gouvernements al l iés étant 
«'accord d a n s c e s condit ions pour n e pas 
procéder à l'évacuation d e la zone de Colo
gne le 10 janvier prochain, la Conférence 
des ambassadeurs arrêtera demain la pro
cédure qui sera su iv ie pour notifier a u 
Fe ieh la décision des puissances alliée». 

Il est probable qu'on s e décidera pour une 
démarche des ambassadeurs al l iés à Berlin 
qui remettront, au n o m de leurs gouverne
ment» respectifs une note dont l es terme» 
auront t té arrêtés dSm commun accord. 

Des disaines de milliers 
d'ébauches de mitrailleuses 

à Berlin 
Haris. 26. — L a journal annonce qu'on a 

découvert à Berlin, dans les armoires soi
gneusement camouflées d u n e usine, plu
s ieurs d izaj ie de milliers d'ébauches de mi
trailleuses lourdes. 

L'ébauche e*t u n bloc d'acier de forme 
cylindrique destiné à être transforme par 
ajut tage en tube de mitrai l leuse. 

Les socialistes allemands 
s'opposent aux fraudes 

sur les armements 
Berlin, 9BL — Commentant la s é a n c e d u 

Conseil des ministres , a Par is , eur l'évacua
tion de Cologne, le « Vorwaer t s » de c e 
matin écrit notamment : a Le gouvernement 
dn Reicii doit savoir , hri aussi , qu'il s'est 
produit au cours d'une visite de contrôle 
\:ne découverte désagréable e t d e s difficultés. 
<jue ne nous le dit-on exactement et que n e 
piend^on les sanct ions contre l es respansa-
hlec Dana le» c irconstances actuelles, les 
commiss ions interalliée» et l e s gouverne
m e n t s d e Londres. Par i s e t Bruxel les s o n t 
cent fois mieux rense ignés eur l'état de dé
sarmement de l 'Allemagne que l'opinion pu
blique al lemande et m ê m e que les autorités 
ri a Reich Nous avons le droit de savoir ce 
<rui s e passe : nous le réclamons, nous socia-
U « ! « Ï . qui s o m m e s oppesés . non seulement 
à la folio de la revanche, ma i s m ê m e a u x 
petites taquineries des a i m e m e n l s . 

CONSEIL A ' L ' É L Y S É E 
Pal is 36 — Les ministres se sont réunis ce 

ii'âtin, ';\ fTByaec, sous la présidence de M. 
IJouniergitc. M. H. Hon-ouit. p a r t e des sceaux, 
su nom de M Herriot, a tenu le conseil au 
c u r a n t de l'état des affaires extérieures. 

Le eénéral Nodet a fait approuver un cer
tain nombre de nominations et de promo-
ti'>m dans la haut oommandement de l'ar-
rrée et de la marine et dans la Légion d'hon
neur. 

si» 

Trois semaines de prison 
à la femme qui voulait 

tuer M. Krassine 
Paris. 3*. — Cet epres-mldi la 12e chambre 

eorrectiouoelle a condamné a trois semaines 
d emprisonnement sans sursfc, Mme Marie Dick-
son, née Erquievnowa. femme de lettres russe, 
Tr.nrjte a un américain qui, le 12 de oe mois 
avait été arrêtée devant l'ambassade russe des 
soviets, rue de Grenelle, portant un revolver 
Hisaw et 42 cartouches dans la poche de son 
roantedu. , . 
Mrne Mary Dickson a l'expiration de sa peine 
sera expulsée de France. 

La question qui était posée eux juges était le 
t)-.-iit Oe port à arme prohibée. 

Drames mystérieux 
0 

L ' E N Q U Ê T E C O N T I N U E A P B O P O S 
D E L ' H O M M E C O U P E E N M O R C E A U X 

Paris , 26. — Poursuivant leurs recherches 
l e s inspecteurs de la police judiciaire char
g e s de rechercher l'identité de l'homme- cou
p é e n morceaux ont reçu, hier soir, une dé
position qui paraîtrait intéressante . Elle 
proviendrait d'un inconnu qui aurait déclaré 
à dt-fc gardiens de la paix que dans la so irée 
du jeudi 19 décembre, il aurait entendu le 
bruit d'un paquet tombant dan6 le canal , à 
proximité au quai d e Valmy. 

Des recherches sont faites actuellement, 
af in de retrouver cet individu. Il s'agirait 
croit-on. d'un vagabond qui couche habituel
lement dans les baraques avois inant le, ca
nal Saint-Martin. 

L E C A D A V R E D ' U N E F E M M E 
D A N S U N D R A P 

Biuxel las . 3(i. — Le 16 décembre dernier, 
«in habitant de Damnremy, Arthur Piérard, 
•43 ans , demeurant rue d e s Communes , ten
tai t d e s e suicider en se tirant une balle d e 
revo lver dans la tete, a lors qu'il s e trouvait 
d a n s un café à Bruxelles. D fut transporté 

mourant a l'hôpital Saint J e a n . Piérard avai t 
vécu longtemps en concubinage a v e c la fuie 
d e la tenancière s e s o n logement. Victo
rienne Fauvil le . t e r r a n t e à Chariarot. Cefie-
ei disparut su t t tament l e jour oo Piérard 
tentait d é s e suieider. Mercredi aprae-midi, 
la tenancière d n toiflfffnt , percevant u n e 
odeur suspecte pirmwaBt de la chambre 
de Piérard. fit mander le c o m m i s s a i r e de 
police, qui découvrit , son» u n a m a s d e cou
vertures e t d e h n g e la cadavre de Victo
rienne Fauvule . complètement emmai l l o t é 
dans un drap d e Ut . 

Le parquet a e t* aussitôt prévenu e t f ê t a 
une enquête. La porte de l a chambre a é t é 
mise s o u s sceTJea 

Pas de frais supplémentaires 
pour les produits finis 

L A J U R I S P R U D E N C E D E L A C O M M I S 
S I O N S U P É R I E U R E D E S D O M M A G E S 
D E G U E R R E . 
Paris, es. — tfri important arrêt du 24 novem

bre 1925, fixe ia jurisprudence de la commis
sion supérieure dos dommages de guerre en «a 
qui concerne ta refus des frais supplémentaires 
pour tes produits nais. Votai : 

• Qull suit de diverses considérant*, que la 
société Abbadta et AUguirre a droit aux (rais sup. 
ptamentAires pour tas matières premières et les 
approvisionnements nécessaires a la remise en 
marche normale et a la fabrication, pendant uns 
période de trois mois, ainsi que pour l e s pro
duits en cours de fabrication et les objets ser
vant é l'exercice de la profession, mais qu'elle 
n'en saurait réclamer le bénéfice en ce qui con
cerne les produits finis que le législateur n'a 
pas tait figurer dans rénumération de l'article 
13, paragraphe 3, 1*, de la loi susvtsée du 17 
avril IM»; 

Que par suite et sans qu'il soit besoin de pro
céder é une nouvelle mesure d'Instruction. 0 y a 
lieu de f ixera ta somme de 1.761.700 fr. ta mon
tant des frai* supplémentaires attribues A la 
société pour destruction des objets mobiliers con
tenus dans son établissement de Tourcoing. 

Décide : 

Art 1". — Le jugement eusvisé du Tribunal 
des dommages de guerre de Lille, en date du 12 
avril 1923. est annule. 

Art. S. — 11 est alloué & la société Abbadie 
et Auguirre, a titre de frais supplémentaires d e 
remplacement pour ta destruction des objets 
mobiliers de son établissement de Tourcoing, 
une somme de 1.7G1.7UO fr. 

Art. 3. — i e surplus des conclusions du 
recours est rejeîe. 

Art. i. — Les Irais d'expertise s élevant a 
9.028 fr. 15 sont mis à la charge de l'Etat, et 
attribués, savoir : 

2 î « 8 fr. 15 A Boulin ; 3.000 fr a M. Cazalis ; 
3.&:3 fr. a M. Arquetnpourg. 

\rt. 5. — Expédition de la présente déci
sion sera transmise au minls're des Régions 
U bérées. » 

L'exportation des capitaux 
Un Valenclennols arrêté 

G ta frontière était porteur 
de 100.000 francs 

D'>p.Jt plusieurs jours le bruit > rreulatt en 
riîta o u u n Valenciennois, qui se rendait far 
lo tramway en Belgwritie, avaét été, à la fron
tière, à Quiévrechain, victime d'une désa-
gn ahta aventure. 

Cette pesrsonne exerçant une profession libé
rale avait déclaré aux douaniers être en pos
session de 30.000 franc*. 

L'on enregistra s a déclaration, mais les 
représentants de ta lot, fouillant l'intéressé 
découvrirent sous son veston une somme de 
cent molle franc» 

t.» prise était bonne. 
Les douaniers rédigèrent un procès-verbal 

et arwè» transaction il "i* laissé en liberté. 
Au Parquet, à. l a direction des Douanes, on 

conserve sur cette affaire l e mutisme le 
plus absolu. 

i i « m 

I E S R E B E L L E S A L B A N A I S 
O N T L I B É R É U N A S S A S S I N 

Paria 26. — . « L e Chicago Tribune » apprend 
de Durazzo nue les troupes rebelles en entrant a 
Tirana ont libéré Elez Hèsani, condamné a la 
détention perpétuelle pour avoir assassiné un 
américain M. De Lonk Coleiuan. 

Le ministre des KlsiU-L'ai» a immédiatement 
protesté. 

LE PAPE TRES MALADE 
Paris. 28.— On reproduit une dépêche de Rome 

.signalant que ta santé de Pie NI cause à son 
entourage une certaine inquiétude. 

Le pape qui reconnaît lui-même être atteint 
d'artérioiciérùie no veut pas se laisser soigner. 

Atteint récemment de grippe, fl fut impossible 
de lui faire carder la chambre et il n'interrompt 
pas ses audiences. 

LE NOUVEAU PHARE DOSTENDE 
Ostende, 26 — L'appareil lumineux du nou

veau phare d'Ctetende vient d'arriver sur 
place, venant de Paris, dans soixante-quinze 
caisses. P" 

On procédera prochainement au montage 
de cet appareil, oui aura 6 mètres d e hau
teur, n est a piésûmer que, dans deux mois 
on pourra procéder aux premiers essais «t 
au réglage du feu. 

La coupole de l'appareil a été construite de 
telle sorte que constamment, aussitôt le 
phare allumé, un faisceau de forme conique, 
— pointe en bas — et très puissant, sera 
dirigé vers l e ciel. 

Il constituera, pour les aviateurs un point 
de repère précieux. 

EN DEUX LIGNES 
palisse. — M. Gacon, u 

2 mètres tour, poids, 57 kilos. 
Haris. — Le roi et la reine de Serbie sont ar

rivés. Reçus par représentant Président Repus. 
— Gauche républicaine désigne M. llervey, son 

candidat vice-présidence du Sénat. 
— 140 éuidtanls belges arrivés hier. Déjeuner 

offert leur honneur «Maison des Etudiants ». 
Atlanta (GéorgtaV — Une digue s'est rompue, 

l'eau fit devais oonsjdér., on signa1» 23 morts. 
Bruxelles. — Indices coût de la vie : Bruxelles, 

556 (record); Anvers, 537; Gand, 519; Liège, 523. 

Un curé redevient civil 
parce que... 

..•il a femme et enfants 
Rouen, 26. — Les habitants d'Ortoqf, ne» 

iitg commune de la Seine-Inférieure pris 
d'Btbeuf, ont trouvé avant-hier, svr' leurs 
murs, f affiche que vota : 

A m e s Paro i s s i ens 1 
Je rente» dans l a v i a civi le . 

Oui I c'avt m o n drot l 
J'ai femme et enfants. 
Oui, encore l Et j 'ai l 'honneur d'avoir 

accepté la conséquence de m e s actes , da 
n'avoir ren ié a i m a femme ni m e s e«ft«nt«, 
d e las avo ir é levés , non a v e c l'argent du 
oolta, m a i s a v e c l 'argent de m o n travail. 

Chsaun aatt a n s depuis des a n n é e s je su ie 
comptable e t tariflealeur autant que curé ; 
nul n e «'an étonnait, sachant bien que l a 
cure d'Orival n e pouvait nourrir son . titu
laire. Le 21 octobre dernier, M. Jomard, 
vicaire génaraLreoonnaiasait lui -même qu'il 
m e manquai t d e 1.000 à 1.500 francs par a n 
pour pouvoir y vivre seuL 

Si r a r g e n t d u cu l te n e suff isait p a s A 
nourrir non curé, a, p lus forte ra ison n e 
pouvait-il p a s être employé à nourrir s a 

Non ! m e s m a i n s sont net taa Je n'ai ja
mais dépensé a m o n profit l'argent d'autrui. 
Tout mes détracteurs peuvent-Us en dire 
autant t 

Mes charges de famille m'ont-elles empê
ché de remplir mes devoirs d'état f 

P a s davantage l J'ai donné a u x offices 
religieux un éclat qu' i l s n'avaient jamai s 
connu ; m a maîtr ise a souvent recréé m e s 
paroiss iens et el le a porté a u loin un renom 
splendide et mérité ; j'ai fait, en huit a n s 
de présence effective, p lus d e travaux à 
l 'église que m e s prédécesseurs en deux s i è 
c l e s ; je me suia fait une joie de donner 
m e s s o i n s a u x m a l a d e s s a n s distinction de 
croyances ou d'opinions. Qui le niera ?A)ui 
prétendra que m e s charges de famille m ont 
empêché de remplir tous les devoirs de mon 
état e t m ê m e d'y ajouter d e s dévouements 
qu'il n e comportait p a s nécessa irement ? 

Et m u famille e s t chez moi depuis le 
5 avril 1920. Nul n e s ' e n es t jamais douté, 
sauf la famil le de m a femme, que nous 
e v o n s reçue s i fréquemment, tout le monde 
le sait , depuis l e m o i s de m a r s 1921 ; sauf 
m a famille, dont cer ta ins m e m b r e s ont 
cherché ou cherchent encore à m e déshono
rer. 

L'arcne'v ôché s'en doutait si peu qu'il m'a 
reproché de m'absenter fréquemmeint pour 
aller la voir. 

J'ai d e s det tes ? 
Oui I pour avoir été trop bon, pour avo ir 

l 'année dernière encore dépensé près d e 
7.000 francs pour s a u v e r l'honneur. 

( ic i u n passage visant un tiers..*..* 

Mes dettes , d'ailleurs peu importantas, 
j'y ferai honneur c o m m e j'ai accepté l e s 
conséquences d e m e s actes. 

Pourquoi ai-je m e n é si longtemps cet te 
v ie en partie double ? 

Parce que : 
1° J'ai voulu respecter l a loi naturel le q u e 

je considère c o m m e la première des lois 
d iv ines et, dès lors, j'ai é l evé m a famille ; 
2* parce que j 'a i voulu obéir à m e s convie-
ti n s re l ig ieuses ; n 'ayant jamais é t é prêtre 
par métier, m a i s par oonvictianj j'ai e s s a y é , 
hé las 1 s e n s y réussir , d'obtenir de l'Eglise 
m a sécularisation, c'est-à-dire l e droit de 
m e marier rel igieusement. 

Pourquoi ai-je m i s un terme h cette vie 
double i . 

P a r la forée des c h o s e s i parce que. c e u x 
à, qui )'ai fait du bien, dont j'ai s a u v e 
l 'honneur e t l a s i tuation, ont voulu perdre 
mon honneur et m a si tuat ion ; i ls ont voulu 
faire croire que je receva i s chez moi one 
jeune fille A titre de maîtresse , a lors qu'i ls 
sava ient fort b ien que c'était c h o s e impos
sible, ayant chez moi m a f e m m e et m e s en
fants, qui recevaient cette jeune fille. 
N'ayant pas réuss i à leur gré dane cette 
c a m p a g n e de diffamation. Us ont dénoncé h 
:nos supér ieurs m o n propre foyer. 

J'ai agi droitement, honnêtement ; je 
continuerai d'agir droitement et loyalement! 
Lo monde appréciera qui a le droit de mar
cher la tête haute, d e celui qui a voulu ac
complir tous s e s devoirs, même contradic
toires, ou de s e s détracteurs, qui ont m a n g é 
smx pain e t qui ont eberebé, de toute leur 
haine, A le déshonorer. 

André LAPLANCHE, 
Curé d'Orval, démissionnaire. 

1 .11 
cette dame pressa ta marchand de questions tta-
backer ajouta stars qu'A en avait acheté pour 
1.200 fr. chez une femme V... et qu'il espérait en 
recevoir encore- aof» francs. ^ ^ 

Les faits étant venus a la oonnaissance de 
M. Terry. commissaire de police, «ne enquête 
f ir. ouverte et l'on se mit à la recherche du tra
fiquant. Ces! I agent Oehaene qui le rencontra 
eu ville et l'arrêta 

Qebaeker, interrogé, prétendit qu'a recevait 
or quand on lui en offrait en paiement de ses 

landises. La femme D..., confrontée avec 
atûrma qu'il donnait 250 francs pour 100 fr 

r. « C'est lui-même qui me l'a déclaré », diù 

Convaincu de s'être livré au trafic de monnaie 
Henri Debacker a été arrêté et remis aux mains 
du parquet. 

t 
Le litige à propos 

du projet d'amnistie 
o 

Les dépistés radicaux-socialistes, 
se rallieraient au texte du Sénat 

TRAFIQUANT D'OR 
ARRETE A HAZEBROLCK 
Le trafic des monnaies nationales françaises 

sévit toujours eu dépit de la surveillance exer
cée par la police des villes et par ta gendarmerie 
dans les campagnes. Comme U est très rémuné
rateur pour tas acheteurs et les vendeurs, 11 
se produit une sorte de complicité entre eux. et 
l'on a peine a dépistes les coupables. 

Néanmoins la police d'Hazebrouck vtaot de 
mettes ta mata sur un de ces indiv-dus. Votai 
dans quelles circonstances U a été irrVé : 

Il s'agit d'un marchand de jambons nomme 
Henri Debaeker. 43 ans. né et demeurant h Gode-
waersvelde, qui tout en faisant son commerce, 
recollait, parait-il, l'or et l'argent qu'il necevait 
en échange de marchandises pu qu'il achetait a 
grands coups de billets de banque. L'enquête 
a révélé, en effet, qu'il donnait 850 francs 
en papier monnata pour 100 fr. de pièces d'or. 

U opérait notamment au quartier des tissages. 
Dans une maison, chez M. Louis O..., U déclara 
a la femme avoir acheté 1.800 fr. ohe* M. Th. 
P... Comme il s'agissait justement de son père 

L'incendie du Centre 
d'Appareillage de Lille 

Une troublante constatation 
En dehors d e s faite que nous a v o n s expo

sée , fa i t s démontrant que l'incendie d u Cen
tre d'appareillage de Lille est dû a la. mal
vei l lance *il en est un, d'une gravi té excep
tionnelle, dont nous voulons aujourd'hui 
entretenir nos lecteurs. 

i l nous faut d'abord rappeler que l'on pé
nétrait d a n s l'enceinte du Centre de réforme 
par une porte unique, laquelle s e fermait h 
l'aide d'une serrure d e sûreté , dont trois 
personnes possédaient une d e f : M. l'ofT> 
cier gest ionnaire e t deux employée de réta
bl issement . 

Or, ie 15 décembre — jour du sinistre — 
M. l'officier gest ionnaire quitta le dernier 
le Centre, quelques minutes après 18 beures 
e t ferma la dite porte & double tour, ainsi 
qRi'il avai t coutume d e le taire. Sur ce point, 
l'officier e s t très ne t e t s e s affirmations n'ont 
point varié. Comment expliquer, dans ce 
c a s , que la serrure de la porta, retrouvée en 
* * « bon été* d a n s les décombres , ne por
tait plus son double tour. Cette troublante 
constatation a frappé à ce point les enquê
teurs, q u e la serrure en question, une ser
rure toute moderne, a été sa is ie par leurs 
s o i n s et confiée, croyons-nous, à un expert 
chargé de l 'examiner à toutes fins utiles. 

On comprendra que nous n e tirions pour 
l'instant aucune conclusion de ces faits, sus 
ceptibles d'orienter l'enquête d'une façon dé
finitive. 

N o u s aurons d'ailleurs vraisemblablement 
l'occasion d'y revenir très procha inement 

A la Cour d'Appel de Douai 
L E S B R I Q U E T S A U F E R R O - C Ë P . I U M 
Le marchand forain, Auguste Parques, orfrait 

é titre do primes a ceux qui lui achetaient des 
tubes de pierres de ferro-cérium, quelques pièces 
de rechange pour briquets : molette, chape, 
ressort, réservoir, mèche, etc... 

Avec le concours d'un ajusteur, la mise en 
place d'une goupille, le taraudago de quelques 
Ircus, ces accessoires pourraient être transfor
més en briquet complet auquei il no manquait 
plus que l'estampille de la régie. 

Aussi, cette administration se jugeant lésée, 
fit confisquer les marchandises du camelot et 
le poursuivit devant le tribunal correcUonnel de 
Valeuctannes qui acquitta Augosle Pasques et 
condamna ta régie aux dépens. 

Sur appel des contributions indirectes, l'af
faire est revenue devant la Cour où Pasques s e 
défendit avec habileté. 

M« WaJle soutint les conclusions de la régie 
et M* Phalempin présenta la défense du pré
venu. 

Après plaidoiries, la cause avait été remise et 
la Cour a vidé hier son délibéré. 

L'ARRET 

Attendu, dit l'article, que le prévenu vendait 
un ensemble de pièces dont In destination ex
clusive était la fabrication des briquets ; nu'il 
ne suffisait que d'un travail complémentaire 
facile pour transformer ces accessoires en ap
pareil susceptible de produire du feu et trappe 
d'un impôt. 

Par ces motifs, condamne Aucusta Pasques a 
trois cent» francs ÛTamende à la confiscation 
ci aux peines accessoires réclamée* par la régie. 

L ' A F F A I R E L E G E N D R E 
On so souvient dans quelles circonstances 

Cîtarleô Legendre fut condamné a huit mois do 
prison et 75 % de déchéance par la tribunal 
correcUonnel cfo Lille, pour escroquerie aux 
dommages de guerre. 

Legendre. défendu a l i l le par M» Lafont, du 
barreau de Paris, avait choisi comme avocat 
devant la Cour de Douai, M» Moitier, du bar
reau de Lille. 

L'affaire avait été mise en délibéré et par son 
arrêt rendu hier, la Cour a réduit de 8 à i moia 
la peine de prison en ajoutant <jue la déchéance 
ne sérail que de SO H. au lieu de TS "*. 
U N V O L D E 4.000 F R A N C S A D E N A I N 

Paul Soula, menuisier a Denain. avait été 
condamné & deux ans de prison par le tribunal 
de Valencienues pour avoir déroba 4.000 francs 
dans la malle de M. Centa, caharetler é Denam. 

Sur appel du ministère publie comme du pré
venu, la Cour, après plaidoirie de M* de Méreuil 
S conf'rnié la décision des premiers juges. 

E S C R O Q U E R I E A L I L L E 
Raoul Bollet est un fripon comme son nom 

l'indique — il avait été condamné a deux mois 
de prison pour escroquerie au préjudice de M. 
Dehruyn, cabareUer a LiUe. et u 'eut la malen-
fv.ntreuse idée de faire appel de ce jugement 
bien qu'il soit fort mat noté. 

Sur l'Intervention de M. l'avocat général De-
rf.nsart, qui demande une aggravation de la 
peine, la Cour infliga & Rouet quatre mois de 
prison ou lieu de deux. 

En voila un qui y regardera désormais a 
deux Iota avant de « rattaquer «h Douai. 

V O L A F E U G N Y 
Joseph Harbonmer, de Feugny. avait été con

damné par le tribunal correctionnel d'Avesnes 
è 19 mo:s de prison pour vol et tentative de vol. 
U a fait appel de ce Jugement. Son défenseur, 
M* Soland, lit valoir aux magistrats ta beile 
conduite de ce jeune homme pendant l'oorupa-
uon ennemie. Grâce aux services qu'il rendit a 
ja France en organisant des départs de pigeons 
voyageurs, sa mère obtint la croix de guerre 
qu'on ne pouvait remettre à un gamin de douze 
ans. Cet argument touche la Cour qui réduit de 
it t S mois la peine infligée à Harbonnier. 

Paris, 26. — Le groupe radical-socialiste d e 
la Chambre examinant ta projet d'amnistie 
retour du Sénat, a écarté une proposition 
tendant a Établir un accord préalable avec 
l e Rroupe socialiste et a décidé, sur le fond, 
d e se rallier en principe aux textes modifiés 
par le Sénat, à savoir sur les menées anar
chistes, la réintégration des cheminots et les 
déserteurs a l'étranger. 

Celte décision a été communiqués a MM. 
Herriot et lîenouit. 

D'acoord aVec M. Herriot 
Paris. Va — m Le Temps • dit que, d'après 

les renseignements recueillis sur l'entrevue 
du frroupe rtHiioal-socialiste avec M. Herriot 
au sujet du projet UamnueUe. le Président 
du Conseil a aoceptô les suggestions des trois 
délégués. 

Les socialistes invités à adopter 
le même point de Vue 

Il y a Ueu d e préciser que le frroupe radi
cal socialiste a pris sa décision, sous réserve 
d'apporter â la tribune une déclaration uwli-
quam que la majorité de la Chambre per
siste dans l'interprétation qu'elle s'est don
née de la loi d'arrmisU© malgré les diver
gences sur les textes. 

Par ailleurs, le bureau du groupe a été 
chargé de se mettre en rapport avec le bu-
reau du groupe socialiste afin de l'inviter à 
adopter aussi c e point do vue. 

de rappeler a tou.es les auu>ri'AS
T qti-3 l'i 

ces de la Suisse était interdit d^pui-s V»20 
dictateur. Parce qu'il était ^efjctairo 
*>arti communiste, le Français Lé,ou Ilbort 
rte l'ohjçt, ci'un arrôté d'expulsion» c u m ê m e ' 
temps, que- Wendalin Thomas, uu Ailetnaod ''• 
ne eu Lorramo. marin, journaliste dé»Lh«r' • 
au Reichstag, etc. -*v~^-

Signalons pinr-n, que l e Conseil fôdôral 
vient de rléclarer « tiautement indésirable • 1er 
communiste Gudbeaux. qu'on supposait résfc' 

D E U X C E N T S P R O P A G A N D I S T E S 
A R R E T E S E N R O U M A N I E 

Bucarest. 28 — La sûreté f*nôrata <je l 'Etat 
a .jffectué plus de deux cents arriastationsr 
d'individus mculpés de propagande comniu-
" ^ A "ST ** m°y°° d'aSficbea Les autorité* 
ont établi que te centre de cette propagande) 
était à Bucarest ^vec ramifications dans tout 
le pays, dans ta Transylvanie et la Bessa. 
raine particulièrement. 

DERNIERE HEURE 

M. ROBINEAU RESTE GOUVERNEUR 
DE LA BANQUE DE FRANCE 

Paris, 86. — On publie rinfortnalion suivante : 
« L* bruit a couru avec persistance ces jours 
derniers que M. lîohinsau, gouverneur tie la 
Banque cie Fiance, avait résolu de se démettra 
de ses hautes fonctions. 

Mous sommes autorisés à déclarer, QTIO dans 
les circonstances présentes, ce bruit est dénué 
de taut fondement o. 

Deux bijoutiers abattus 
a coups de revolver 

Bruxel les , 26. — U n audacieux attentat a 
été commis , mercredi soir, en plein centre 
de Malines. 

Il était près de d'* heures, quand M. Gor-
nalis Wendericlc, bijoutier, demeurant rue 
Paille-de-Fer, s apprêtait à fermer son ma
gas in . A ce moment , deux automobi les s'ar
rêtèrent devant la porte, deux h o m m e s des 
cendirent de ia première voiture : l a seconde 
était occupée par deux individus qui cher
chaient à s e dissimuler. 

Les deux cl ients tardifs demandèrent a 
M. Wenderick de remplacer le verre d'une 
m o n t r a Ils prièrent ensuite la femme du bi
joutier de leur montrer quelques chronomè
tres à double cuvette. 

Mme Wenderick sortit de l'étalage s ix 
montres d e prix, qu'elle déposa devant s e s 
cl ients ; l es deux individus échangèrent alors 
un regard et l'un d'erht dit à l'autro en néer
landais : « Cela pourrait marcher ». 

C'était s a n s doute le mot d'ordre convenu 
pour eux . car i ls sortirent brusquement de 
leur poche un browning e t crièrent : « Haut 
les m a i n s ! » 

M m e Wender ick n e perdit pas son s a n c -
froid et fit tomber les montres derrière s o n 
comptoir, tandis que son mari s'élançait 
pour gagner la rue et donner l'alarme. 

Les bandits ne lui en laissèrent pas le 
tempe, et l'un d'eux l'abattit de d e u x coups 
de feu. 

M m e Wenderick, qui s'était précipitée au 
secours de son rneri, fût atteinte e l le-même 
d'un projectile tiré par le second individu 
et qui la frappa a u ventre ; elle s'affaisse. 

Les bandits couvrirent a lors leur retraite 
en tirant eruxtre plusieurs coupa de feu, sau
tèrent ensuite dans les autos et parvinrent 
À s'échapper 

Leur coup fait, Ds s e dirigèrent alors v e r s 
Anvers . 

La police de ce l le ville, prévenue, chargea 
un officier et deux agents de s e rendre à la 
porte Berchem, à Anvers . 

L e s policiers aperçurent deux voitures et 
s o m m è r e n t l es chauffeurs de s'arrêter, m s i s 
ceux-ci ne tinrent aucun compte de I'injoîic-
tion. 

C e l a i e n t les autos des bandits >TOJ, se 
voyant dépistés abandonnèrent bientôt leurs 
voitures, qui furent retrouvées peu après. 

D résulte de l'enquête faite par la police 
que les deux automobiles ont été vo lés à 
Anvers . 

SOIXANTE.DIX VICTIMES 
DE L'INCENDIE • 

D'UN ARBRE DE NOËL 
New-York, 26. - A Hobart (Oklahoma), 

l'école Babbs Switeli, dans laquelle plus de 
200 personnes se trouvaient réunies, ravant-
dernière nuit, pour le réveillon fia Noël 
a été complètement détruite par un incendie. 
Le sinistre a été causé par une bougie de 
l'arbr» de Noël, qua, an tombant, mit l e feu 
& un sac de coton. Trente-deux personnes. 
des enfants, pour la plupart, ont péri dans 
lej; flammes. Huit ont été identifiés. Les au
tres corps, étant entièrement carbonisés, ne 
pourront vraisemblablement pas être recon
nus. Il y a en outre, une quarantaine de blés-
ses, dont plusieurs ne survivront pas. 

s — 

L'enquête 
sur les fonds électoraux 

Q | i l . 

D E S C E N T A I N E S D E M g M D B 
F R A N C S F U R E N T V E R S É S A LA! 
r^S^ D E L V ' L *TPOUR LA* 
r O T ? ^ ^ 0 * " ^ I£ MQHQBOLE 
D E S A S S U R A N C E S . 

f^^T^'. ft ~ * * r-""nt>fc«tao d'enqueta «or le» 
^ n J S ' 0 ; ^ ' a "?te1-du aujourd'hui M. M a S 
gnon, de IL mon Syndicale des Compagnies 
d Assurances, ancien président de l'Unioni des 
intérêt tconomiques. qui dit eue son rôle s - , 
borna en toutes circonstances, a présider des-
réumcus de commerçants, dans lesquelles on um 
souleva jamais la question des fonds électoraux! 

M. MaUgnon a déclaré que ta caisse d a 
1 V.IE. etan alimentée par les cotisations et que* 

m o o Ô i m n e a * ^ " a v e r a é * * 6 0 O U B 9 "»' 
rJLSL^ssi'^aent " ^ l'Enfcn Syndicale des 
compagnie a Assurances a vereé on 1924 à '•* 
caisse en U. Biuiet. 80u.fl0u fr. en faveur (,« 
ia campagne contre ie monopole des assurances, 
mats qu aucun députe n'a été mandaté. 

M. Matignon a enooio précisé qua le SvnJi-, 
quat. croupe seulement ta sociétés et que. no'tani-* 
ment, u ne comprend pas tas Sociétés mutuelles. 
U rue avoir e é l i s e n t da liaison ectre l'U I E 
et te cocoile .\iasauaud et affirma no cotinâiné 
aucun député ou un candidat a la de Datation ouâ 
ait demanda l'appui Ce M. BiUtat. J> 

M . L O U I S B U X I E T R E F U S E 
D E P R E T E R S E R M E N T 

M. Louis Bilhet. frère du sénateur, esjj it*iro-: 

diut. Invita a iTâleraywmcat, M. Louis S 
s y refuse. ™ ^ 

Après ure rt i n—luii. la couinai=Liii rar U 
voi i . décide que les conclusions do M Biil:eê 
ne sont pas lecevables, et par 0 voi\.' adopta 
un ordre du jeta- disant notamment ti à M 
Biiltc',, ayant refuse de prêter serment, il y à 
lieu do dresser procès-verbol de a m refsa i- ur 
le dit procès-verbal, êtro transnm t> M ta Gardai 
des Sceaux. " ^ 

L A C O M M I S S I O N S E S O L I D A R I S E 
A V E C R E N A U D E L S O N P R E S I D E N T 
Le procès-verbal ajoute, qu'attet^u que M. 

Louis Biïtiet a déposé des conclusioni tenaonl * 
laire dite q i e Jtf. Renaudel n'est vas qualifie 
pour présider et diriger !.JS travaux de la Com
mission tiVnquéie nommée par la Chamb-o c'is 
Députes, ne peut être assimitaie a une iucftdicMen 
civile, utiendu qu« Cfitto GBnÂUsstou d'eixiu' :« 
ayant, reçu mendat de la Chambre e'.lc-tuètiie 
cell&ci e-,t seule qualifiée nour lui retirer » n 
mandat. La Commission d'enquête rejetta l« s ûon-
tliisinn^ c e M. Billiet, et saisit l'occasion p-j .n 
alarmer sa so-iiarijé ave3 son pre-îdaut. 

LA SUISSE NE REÇOIT PAS 
LES COMMUNISTES 

Berne 26 — Ces jours-ci. avant connu l'ar
rivée possible de Bela-Kun. l'ex-président du 
conseil des commissaires du peuple de Hon-

LES DOUZIEMES 
PROVISOIRES 

Paris, gç. — La Commission des FUeneaj de .a 
Chambre u adopté ta projet de douiièmas prov*. 

M. KRASSINE RESTE 
A PARIS , 

Paris, 26. — Nous avons regu de l'ambassadav 
russe la communication survanfe : « Etant don
né le; bruns eue répandent certaics jotu*nauxi 
sur le rappel de l'ambassadeur sociétienje M, 
Kras=;ne, et jsur son remplacement par une aii-. 
tre personnalité, l'anihassade soviétique nous 
charge Jc> dùciarer qu'il n'est aucUnt-meut que». 
tien d'un remplacement de Kl. Kraesine. 

Le waymgs qu,; se propose de faire l'axnbtt&sa» 
deur Krassine a Moscou, afin de présenter un 
rapport personnel â son gouvernement, n'a a't-
cun rapport av^3 un chari^oment queteûBout» 
dans les membres de l'amBaobade ; la date 
ir.éme de ce voyage n'est pas encore exacteanenl 
deierminéc. 

- m i 

L'AMNISTIE 
Paris, 26. - - M. Rens Henou». garda Ose 

sceaux, a demandé '» ta Comnnseioit S i legteis< 
tion civile et crimiaaile, de bien vouloir adopte»! 
sans modification le texte tel qu'il est sorti o>. 
la dJUbération du Sénat pour arriver a fair*» 
voter la loi d'amn'stie avant ta fin de lannée. 
dans la pensée d'apaisement qui avait Inspiré ta 
déoôi du projet. 

Sur la proposition de M. Delthil. la Cotnnds-
sion a décidé de sa ranger a l'avis du garde 
des sceaux el elle a accepté sans moiiifi^Lioti 
le texte voté par la baute assembla.;. 

D'autre part, le sroupe socialiîto se réunir»! 
dema.n matin, pour définir son attitude au sujçl 
du projet de loi concernant l'amnistie. 

Les bureaux des quatre groupes du cartel des 
ceuches : radicaux-socialiste, républicains soda-
Estes, gauche radicale et groupe socialiste, s * 
réuniront ensuite pour adopter uns sodurio». 
commune. Dans ces conditions ta projet, reloue 
du Sentit, viendra, en discussion mardi matin. 
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Le mort p est mort 
M B 

'ALBERT BOISSIÈRB 

— Mon cher d ient , m e dit-il e n passant 
fanùkèrenaent s o n bras sous le mien , Je 
.vous félicite d'avoir at tendu raa venue pour 
répondre a l'instruction. Cela dénote une 
certa ine habileté de votre part . . . C'est le 
/a i t d'un mons ieur qui la connaît déjà et 
j e n e m e diss imule point qu'il va falloir 
jOoer serré dans la partie qui v o u s inte
n s e . 

Il loucha sur la boutonnière de mon ves 
t o n e t me soui l la : 

»— A votre place, j 'aurais u n peu d e pu
deur e t n e conserverais point, ici, m o n ru
b a n rouge. Assurément , vous ae t'avea pas 
vole , - o m m e artiste peintre, mons ieur Gar
cia , mai*, c o m m e iacuâpé. c'est de l'exagé
ration. Et ta juge ne manquerait p a s de 
v o d s .nertifier, en v o u s priant de le mettre 
d a n s votre poche. . . Autant prendre les de
v a n t s 1 

Déîi -atemont, Uu bout drs doigta, M» Mo-
rituri cueiMit m'a décoration et, par plai
santerie, s a n s doute, en orna, la bouton
nière .vierge de sa jaquett; . 

— M*hwrnui»f, tn^n cher c'.iiat, ajouta-
t-W, pa>4ani! ua•choses e^rleusea. . U est évi
dent -(u-: vous vous | . : i i!eadez iiinoceiiL.. 

rôooru voire Jb.-sîcr et, entre nous , 
u \ a . . . ^rrrre-jr-L*fmportant 

c'est de ne p a s s e couper, c'est de ne com-
znettre aucune imprudence verbale 1 Ja 
va i s vous donner u n conseil..,> 

— J'écoute ! 
—>• Voua connaissez M. Vanquel ln ? 
— Auss i bien et mieux que v o u s , maître 1 

répondis-je. 
— V o u s exagârez encore ! V o u s connais 

s e s M. Vauquelin, b o m m e du monde, qui 
était presque de v o s amis , ma i s vous igno
res le magis trat intègre e t mal m qu'il est 
dans l'exercice da s a fonction. Ce n est p a s 
un aigle, c o m m e instructeur.. . Encore ne 
faut-il point s e fier a u x apparences . Il a sa 
méthode à lui de conduire une insU-uctian 
qui n e donne pas" toujours d e m a u v a i s ré
sultats. II n'interroge point, d'abord, le pré
venu. Il s e contente d'exposer l'affaire a 
son point de vue , de façon a susciter d e s 
dénégations d e l'inculpo, auxquel les il ne 
repond généra lement pas , s e contentant, d e 
les enregistrer so igneusement , quitte & le 
mettre en contradiction a v e c loi -môme, en 
lui fourrant sous le nez des réponses qui 
DO s'accordent pas touisurs . Voila s a m é 
thode, je vous e n avert i s . U v a l 'employer 
vis-a-vis de vous , c o m m e il a coutume de 
le taire avoe tous l es clients qui lui pas sent 
par l e s m a i n s . Tout ce que je voue re
commande , m o n cher cHent, c'est de res 
ter m u e t c o m m e une carpe, c 'est de ne 
p a s ouvrir le bec, si ex travagantes que 
vous paraissent s e s déductions. C'est l e 
v o u s tenir coi.. . a cette première confron
tation.. . qui v a avo ir lieu, d a n s une demi-
heure, dans son cabinet, où il nous attend. . . 
Mon auto e s t devant l a porte d e la S a n t é - , 
L'arrivée du panier à salade ne saurait 
plus tarder beaucoup. De l a tenue, m o n 
itTPf hein !-.. C'est convenu. De la tenue 
et du sang-fioid 1 P a s un mot, pas un g e s 
te 1 Làiseëa-le dire e t nous n o u s arrange
rons, après. Donr le (aire tomber dans les 

p ièges q u ' i veut vous tendre ! C'est c o m 
pris i 

Et M* Morituri. tout en peignant s a belle 
barbe d'une main, m e tendit de l'autre s o n 
étui à cigarettes . 

— Cfesi compris , répondis-je. Soyez tran
quille.. . Fort de m o n innocence, je serai 
plus maître d e moi que M. Vauquelin ne 
le sera de lui-même. 

— Puh ! fit l'avocat, dans un nuage de 
tabac, en envoyant au diable son alluineltc-
sougie. . . 11 s'agit bien de votre innocence. 
Il s'agit de votre liberté q u ' l n o u s faut 
défendre a v e c toutes sortes de ruses . Vous 
n'êtes pas le premier venu. V o u s avez déjà 
é té compromis gravmeot , autrefois, à pro
pos d e l 'assass inat de m i s s Arabetla Hun-
tley, et vous v c q s en êtes tiré rapidement, 
à votre honneur. Je \\>tis souhaite bonne 
chance pt vous crie : « B i s ! » 

— ,Permet tez , interrompis-je. . . Un mot 1 
Un m o t que je n'ai pas bien compris , tout 
à l'heure— CTest celui de confrontation que 
v o u s avez employé , au lieu d'inferroga-
toir. 

— Eh bien, expliqua M" Morituri... Je 
sa is , depuis un quart d'heure, par te défen
seur de votre complice, Nelly, la gouver
nante rousse, une jolie fille, entre paren
thèses , que le juge v a procéder & u n e im
médiate confrontation. 

l e restai médusé , l es bras ballants , la 
bouche bée. 

— Comment t finis-je par articuler, len
tement. . . Nalry es t arrêtée • NeJiy es t accu
sée, el le auss i , de l 'assass inat de Joe T 

— Mais, naturertament, parbleu t répli
qua mon avocat . Arrêtée un quart d'heure 
après vous . . . Inculpée" c o m m e vous ! Et 
pour lutter pied a pied a v e c l'accusation, je 
m e suis arrangé avec mon confrère chargé 
d e s a défense, qui est , a cet instant, a St-
Lazare. a donner & s a cliente les. çonssÛs 

que je viens de v o u s donner. Motus sur 
toute 'a ligne. Mais nous perdons un 
temps précieux a bavarder, coupa-t-il, e n 
tirant son remontoir du gousset . A tout à 
l'heure, mon cher clicut. Dans une demi-
heqre chez Vauquelin,- au Pala is . Allez 
faire un bout de toiltte. 

Effectivement, une demi-heure après oe 
premier contact a v e c M» Morituri, rémi
nent avocat d'ass ises , j'étais amené , me
nottes aux poignets, entre deux gardes , 
dans le cabinet du juge d'instruction, 
Nelly m'y avai t précédé, dans le môme atti
ra il compliqué. Je revois lia pauvre Nelly, 
telle que je la vie à cette angoissante mi
nute. S a désolante i m a g e es t gravée dans 
m o n esprit en traits précis que rien ne peut 
troubler. Nelly était méconnaissable . En 
trois jours, efte avait ' vieilli de plusieurs 
années . Son bon teint de rousse était ter
reux et, dans s e s cheveux lumineux de so
leil ardent, des fils blancs étaient vis ibles . 
Trois nuits d'angoisse et de cauchemars a 
Saint-Lazare avaient flétri la beauté de 
Nelly. Mais, pour son esprit attristé par 
une telle métomorphoso, elle gardait au-
d e s s u s de s a beauté propre une tragique 
grandeur qui m'exa l ta i t J'essayai de lui 
sourire doucement, fraternellement.. . Son 
masque grave ne s e détendit point. 

Sur un s igne du juge d'Instruction, elle 
s'était a s s i s e et je Pavais Imi tée Alors, seu
lement, elle sembla m e voir.. . S e s l èvres 
esquissèrent une grimace amère . . . Elle me 
regarda fixement. Et à l 'ébahissement com
plet du magistrat et de nos deux défen
seurs , elle Joignit ses dix doigts qu'elle 
porta brusquement à sa bouche et m'en
voya , avec une extrême nervosité, un fou
gueux baiser qu'elle accompagna de cette 
exclamation inattendue : « Bonjour, m o n 
coeur I » 

n \£f l que p o t » ce. baiscr-la la n e refireU 

tais p a s m e s trois jours de détention. M. 
Vauquelin, sèchement, réprimanda l'incul
pée. . . Et j 'eus tout le loisir d'examiner à 
mon aise l'attitude gourmée et impénétra
ble du magistrat chargé d'éclaircir le m y s 
tère du crime de la rue d e Varenne. Et 
voici, très brève, rmipreesion que je res
sent is . . . . , 

M. Vauquelin ressemblait , trait pour 
trait, dans son attitude et jusque dans s e s 
gestes , au Procureur Haliers tel que Gé-
rnier nous en avait si mervei l leusement 
donné fé trnage et double physionomie au 
Théâtre Antoine. Non point ta procureur 
Ilallers, assass in , mais le déconcertant Hal
iers, honnête h o m m e pendant le jour, char
g é par la société de poursuivre l es crimi
ne l s , s e s frères, M. Vauque l in , de sa voix 
uni forme et Klacée. é n u m é r a auss i tô t les 
c h a r g e s qu'i l ava i t re levées contre n o u s . Il 
l e fit c o m m e l'avait prévu M" Morituri, 
d a n s un exnosé de l'afaire dont la c larté , 
je -l'avoue étai t assez imores s ionnante pour 
tout autre que mot et que Nel ly . 

— Mess ieurs . énoncaH-il avec u n e séche
resse dedaiseneuso. e n a'adressant a u x deux 
défenseurs avec '.- v is ible intent ion de né-
EliRer l 'appréciat ion des deux inculpés , je 
préfère, p o u r votre édif icat ion personnel le , 
résumer l 'active enquête crue la Sûreté a 
m e n é e à bien, que de députer p a r u n inter
rogatoire . JEUe v o u s instruira rapidement 
et en lèvera . 1-s suppose à. v o s deux c l ients 
tdute vel lé i té de nier a u m o i n s u n e part 
d a n s l 'affair» o u i n o u s préoccupe. 

Les deux avocats s ' incl inèrent d e v a n t 
parei l exorde et Nel ly n e broncha pas p l u s 
q u e je n e bronchai. 

M. Vauquel in avec u n e nlac idi té décon
cer tante reprit : 

— L a vie i l le formule qui cons i s te à re
chercher d'abord à qui le crime profite n o 
t o u s a lai&ftà a u c u n . d o u j e . A rinr.nlnA. l e 

sieu-- Garcia, beau-frère d e M. Maoooxialé) 
. îacaona!' . l 'avait ins t i tué , a p r è s l e dôcèaj 
e sa femme, à Arcachon son locata ire oni-< 
ersel. A lu i et à l a fille Nel ly . institutrice; 

au service de Macdonad o u i fut. d e touter 
évidence, s a compl ice , e d i s d e toute év i 
dence narce duo. au m o m e n t du cr ime, o u 
si l 'on veut, d a n s l ' instant o u i l'a précédé , 
le s i eur Garcia e t la tille Nel ly é ta i en t e a 
conc i l iabule a u o r a s de la vtatinse. a u x d u 
res concordants de tous l es d o m e s t i q u e s d a 
• i m a i s o n . , 

Le magistrat a v e c a n s m o u e mânrieanne I 
daigna enfin nous regarder bien e n face e t ' 
interrogea : 

— Le reconnaissez-vous, don J o s é Garcia ' 
et vous, l'inculpée ? 

Pas plus que moi Nel ly n e sourcata . tllé> 
paraissait c o m m e moi, n'avoir p a s entend» 
la question. 

— Je vais mettre pour votre confusion* 
continua M. Vauquel in, l e s points s u r le» U 
La perquisition opérée a u domicita da s i em: 
Garcia a fait découvrir un paquet de lettres 
d'amour de la fille Nel ly A «on conspuée qui 
ne laissant aucun doute s u r loutre re lat ions . 

Me traiter de « s ieur » e t Nel ly de « GUc » 
commençai t furieusement à. ma taper euu 
les nerfs. Mais, d'entendre le juge aff irmer, 
par-dessus le marché que NeUy était mai' 
mal tresse m e parut excédant e t i 'a i la is ré» 
pliquer vertement, en oubliant taa reeonk*. 
mandat ions de M» Morituri 

M. Vauquelin ne m'en laissa p a s l e tempst, 
Tl poursuivit en consultant s e s notes d e po> 
lica : 

— Au surplus, al pareille affirmation cta>. 
r enquête vous surprenait, mess i eurs d a Ur 
défense, voici un supplément d'information! 
qui lèvera tous v o s doutas sur l a prémédi
tation certaine, du ttim& nar les d e u x ~ 
culpéa-

i 
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